
Département : ARDECHE

Arrondisst : LARGENTIERE

Canton : LES VANS

Préfecture de PRIVAS

COMMUNAUTE DE COMMUNES
"PAYS DES VANS EN CEVENNES"

L' an deux mille vingt six, le lundi 01 juin à 18 h 30, le Conseil Communautaire dûment

convoqué, s'est réuni en séance ordinaire  Salle Cévennes - Communauté de communes, 8 route

du Vivarais Siège administratif R+2 à LES VANS, sous la présidence de Monsieur ROBERT Lionnel,

Le Président.

Date de convocation du  : 26 Mai 2026

Titulaires : Madame DESCHANELS Georgette, Monsieur BORIE Jean-François, Monsieur ROGIER

Jean-Paul, Madame BASTIDE Bérengère, Madame BASTIDE ESCHALIER Cathy, Monsieur

BRUYERE-ISNARD Thierry, Monsieur ROCHE Bruno, Madame LASSALAZ-BORELLY Françoise,

Monsieur PELLET Fabien, Monsieur THIBON Pierre, Monsieur GADILHE Sébastien, Madame RIEU

-FROMENTIN Françoise, Madame FEUILLADE Delphine, Monsieur MANIFACIER Christian,

Monsieur ROBERT Lionnel, Monsieur COMPAGNE Jacques, Madame CHALVET Eliane, Monsieur

ROBERT Xavier, Monsieur COLOM-Y-CANALS François, Monsieur CAPIOD Thierry, Monsieur

DESMARECAUX Jean-Philippe, Madame HOURS RAMPONT Cathy, Monsieur AUBANEL Jean,

Madame CHAZE PLATON Géraldine, Monsieur LE ROUX Thierry, Monsieur AYGLON Philippe,

Monsieur LAURANT Thierry, Madame MILLET Cécile, Madame BISCARAT Marie-Hélène,

Monsieur PRADIER Eric, Monsieur BETTING Dominique

Pouvoirs :

Madame FOURNIER Claudine a donné pouvoir à Madame BISCARAT Marie-Hélène

Absent(s) :

Excusé(s) : Madame FOURNIER Claudine

Secrétaire de Séance : Madame Bérengère BASTIDE

délibération :

D_2026_7_18

Nombre de délégués en exercice

: 32

Présents : 31

Votants : 32

Objet : Autorisation au

Président pour signer la

convention de veille et de

stratégie foncière tripartite

EPORA _ Commune des Vans _ 

CDC

Le Président rappelle à l'assemblée que l'Établissement Public Foncier de l'Ouest Rhône-Alpes (EPORA) est un
Établissement Public d'État à caractère industriel et commercial chargé d'une mission de service public.
Dans le cadre de l'article L321-1 du code de l'Urbanisme, l'EPORA lutte contre l'étalement urbain en fournissant les
assiettes foncières nécessaires aux projets d'aménagement des collectivités, qu'il mobilise dans le tissu urbain
constitué, pour servir les politiques de l'habitat, du développement économique et plus largement de l'aménagement du
territoire.
À ce titre, il accompagne les collectivités et leurs groupements en charge des politiques d'aménagement pour identifier
les gisements fonciers mobilisables, étudier et définir les stratégies de mobilisation foncière sur le court et long terme,
capter les opportunités foncières, vérifier l'économie et la faisabilité des projets, pour orienter l'action foncière publique
là où elle est la plus pertinente.

En partenariat avec les collectivités poursuivant les projets d'aménagement, l'EPORA met en œuvre les strat égies
foncières. Il acquiert les terrains, en assure le portage financier et patrimonial, y réalise les travaux de requalification
foncière le cas échéant, pour céder à la collectivité, son concessionnaire, ou l'opérateur qu'elle désigne, un terrain prêt
à être aménagé dans un délai conforme à la stratégie foncière convenue.
Les modalités d'intervention de l'EPORA, au bénéfice des Collectivités relevant de son périmètre d'intervention, ont été
précisées dans le cadre de son Programme Pluriannuel d'Intervention (PPI) 2021-2025, délibéré par son Conseil
d'administration du 05 mars 2021.

La Communauté de communes du Pays des Vans en Cévennes et la commune des Vans souhaitent se doter d'une
stratégie foncière pour servir des projets d'aménagement sur leur territoire, entrant dans les axes d'intervention de
l'EPORA.
À cette fin, les 3 parties prenantes se sont rapprochées aux fins de coopérer afin de réaliser leurs missions de service
public et atteindre leurs objectifs communs en matière d'aménagement foncier, en vue de réaliser des projets d'intérêt
général auxquels ils concourent ensemble selon leurs compétences respectives.
Ces objectifs se formalisent au-travers d'une convention de veille et de stratégie foncière, qui a pour objet de
déterminer les modalités de la coopération publique entre l'EPORA, la Communauté de communes du Pays des Vans



en Cévennes et la commune des Vans pour préparer la mise en œuvre de leurs stratégies foncières et assurer une
veille foncière sur le territoire communal et intercommunal.

Les parties s'engagent à coopérer en vue de déterminer les périmètres géographiques communaux sur lesquels des
projets d'aménagement d'initiative publique pourront être envisagés, d'en étudier les potentiels de développement
urbains et d'aménagement au travers d'études foncières et pré-opérationnelles, et de définir conjointement la solution
de portage foncier la mieux adaptée au sein de l'offre de l'EPORA.
Dans le cadre des présentes, les collectivités et l'EPORA assurent une veille foncière. L'EPORA peut, le cas échéant,
acquérir des biens immobiliers faisant l'objet d'une intention d'aliéner de la part de leurs propriétaires, à la demande de
la collectivité compétente, pour préserver les chances d'aboutissement d'un projet d'aménagement. Il réalise alors le
portage financier et patrimonial des biens, et s'engage à les céder à la collectivité compétente signataire, ou à
l'opérateur qu'elle désigne, au terme d'un délai convenu aux présentes. Il convient que le conseil examine le projet de
convention et autorise le Président à la signer.

Le conseil communautaire, après en avoir délibéré, et à l'unanimité des membres présents et représentés,
APPROUVE la convention proposée et jointe à la présente délibération avec EPORA et la commune de Les
Vans,
AUTORISE le Président à signer ladite convention tripartite et tous les documents nécessaires à son
application,
AUTORISE le Président à solliciter la participation d'EPORA au titre des études éventuelles qui seraient
engagées dans le cadre de ladite convention tripartite,
AUTORISE le Président à prendre toutes mesures utiles à l'application de cette décision.

Pour : 32   Contre : 0   Abstention : 0

Le Président, M. Lionnel ROBERT

Emis le 01/06/2026, transmis en sous-préfecture et rendu

exécutoire le


